
CONVENTION SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES 
DE FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION 

NOTIFICATION  AUX  PARTIES 

No 2010/027 Genève, le 24 août 2010 

CONCERNE: 

Informations à soumettre à la 19e session du Comité pour les plantes  
et à la 25e session du Comité pour les animaux 

1. À sa 15e session (Doha, 2010), la Conférence des Parties a convenu que les Parties devraient faire 
rapport sur plusieurs questions qui seront traitées lors de la 19e session du Comité pour les plantes et de la 
25e session du Comité pour les animaux qui auront lieu respectivement du 18 au 21 avril 2011 et du 18 au 
22 juillet 2011. 

 Dans un souci de commodité, le Secrétariat a réuni ces questions dans la liste ci-dessous. 

 a) Requins 

  Les Parties sont invitées à faire rapport sur le commerce de spécimens de ces espèces et à fournir 
des informations sur l'application de Plans d'action nationaux en faveur des requins ou de plans 
régionaux ainsi que d'autres données et renseignements pertinents disponibles sur ces espèces [voir 
la résolution Conf. 12.6 (Rev. CoP15)]. 

 b) Esturgeons 

  Les Etats de la mer Caspienne de l’aire de répartition de ces espèces devraient faire rapport sur les 
progrès accomplis en ce qui concerne l’amélioration de l’évaluation actuelle des stocks d’esturgeons 
et de la méthodologie suivie pour déterminer le total des prises autorisées au moyen d’un rapport 
détaillé décrivant comment les recommandations figurant dans le document AC24 Doc. 12.2 ont été 
appliquées et si elles ont été acceptées par tous les Etats de l’aire de répartition [voir la résolution 
Conf. 12.7 (Rev. CoP14) ainsi que la recommandation faite à la 58e session du Comité permanent].  

 c) Orchidées: annotation aux espèces inscrites à l'Annexe II 

  Les pays d’exportation et d’importation devraient faire des recommandations et préparer des matériels 
d’identification concernant d’autres dérogations pour les hybrides reproduits artificiellement 
d’Orchidaceae spp. inscrites à l’Annexe II, en tenant compte des capacités des pays d’appliquer et de 
contrôler effectivement ces dérogations (voir la décision 14.133). 

 d) Aniba rosaeodora et Bulnesia sarmientoi 

  Au sujet de ces espèces, les Etats des aires de répartition pratiquant ce commerce et les pays 
d'importation devraient: 

  i) trouver les meilleures méthodes ou des méthodes potentielles pour identifier l'huile essentielle et, 
si nécessaire, le bois; 

  ii) préparer un matériel d'identification et des orientations; 
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  iii) identifier les annotations appropriées pour compléter les méthodes d'identification proposées; 

  iv) vérifier si d'autres espèces doivent être inscrites pour permettre une identification et une 
réglementation effective du bois et de l'huile; et 

  v) envisager des mécanismes pour formuler les avis de commerce non préjudiciables pour cette 
espèce (uniquement pour Aniba rosaeodora). 

  (voir les décisions 15.90 et 15.96.) 

 e) Cedrela odorata, Dalbergia retusa, D. granadillo et D. stevensonii 

  i) Les Etats des aires de répartition devraient: 

   A. compléter et actualiser les informations disponibles sur les espèces susmentionnées; 

   B. évaluer leurs populations en tenant compte, entre autres choses, de la répartition 
géographique, de la couverture, de la densité, de la structure de taille, de la dynamique de 
régénération et des changements dans l'utilisation des sols, en fonction des budgets 
disponibles dans les Etats des aires de répartition; 

   C. faire rapport sur la présence, la superficie et les types de plantations forestières de ces 
espèces; et 

   D. rassembler les informations relatives à l'exportation de ces espèces, notamment sur les 
volumes et les produits, en indiquant le pourcentage provenant de plantations. 

  ii) Les Parties devront: 

   A. rassembler les informations relatives à l'importation et à la réexportation des espèces 
susmentionnées, notamment sur l'origine (sauvage ou plantation), les volumes et les 
produits, en indiquant le pays de provenance et la destination finale; et 

   B. faire rapport sur la présence, la superficie et le type de plantations forestières de ces 
espèces, y compris les volumes et les produits exportés. 

  [voir la décision 14.146 (Rev. CoP15).] 

 f) Avis de commerce non préjudiciable 

  Les Parties sont encouragées à faire rapport sur les éléments suivants: 

  i) prise en compte des résultats de l’Atelier international de spécialistes sur les avis de commerce 
non préjudiciable (Annexe A au document CoP15 Doc. 16.2.2) pour améliorer les capacités des 
autorités scientifiques CITES, en particulier celles relatives aux méthodologies, aux outils, aux 
informations, à l’expertise et aux autres ressources nécessaires pour formuler les avis de 
commerce non préjudiciable; et 

  ii) établissement des priorités dans les activités telles que les ateliers sur le renforcement des 
capacités pour mieux comprendre ce que sont les avis de commerce non préjudiciable et 
comment améliorer la manière de les formuler, en tenant compte de la résolution Conf. 10.3. 

  (voir la décision 15.23.) 

http://www.cites.org/eng/cop/15/doc/E15-16-02-02.pdf
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2. Le Secrétariat apprécierait de recevoir les rapports susmentionnés avant le 15 janvier 2011 de façon à 
avoir suffisamment de temps pour réunir et résumer les informations à temps pour la 19e session du 
Comité pour les plantes et la 25e session du Comité pour les animaux. Les Parties sont également priées 
de présenter des rapports aussi succincts que possible. 


